
 
Alfortville, le 5 juin 2018 

 

 
 

Communiqué relatif aux informations diffusées sur des sites d’informations concernant 
la procédure de sanction de l’AMF visant Cibox et son Président-Directeur général  

 
 
 
Plusieurs articles diffusés sur des sites d’informations ont fait état de la séance publique devant la 
Commission des sanctions de l’AMF qui s’est tenue le vendredi 1er juin 2018 dans le cadre de la 
procédure de sanction visant Cibox, son Président-Directeur général et deux anciens actionnaires 
de référence de la Société.  
 
Le Collège de l’AMF, autorité de poursuite, a requis une sanction de 250 000 euros à l’encontre 
de la Société et de 150 000 euros à l’égard de son dirigeant. 
 
Cibox et son dirigeant ont répondu à l’ensemble des griefs notifiés par le Collège de l’AMF dans 
le cadre de leurs observations écrites et orales, devant la Commission des sanctions de l’AMF. 
 
La Commission des sanctions, qui devra statuer sur ces accusations comme sur les explications 
apportées par Cibox et son dirigeant, rendra sa décision dans les semaines à venir. 
 
 

Le conseil d’administration 
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